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Conseil de quartier Gambetta
Compte rendu de la réunion du 14 novembre 2024

Heure et Lieu : 19h00 – 22h00
Maison de la Vie Associative et Citoyenne du 20e 

18 rue Ramus

19h - début de la réunion

1 – Nomination du secrétaire de séance, du maitre du temps et de l’animateur.

Maître du temps :  Béatrice KIJEWSKI
Secrétaire : Guillaume LE DU
Animateur : Sébastien BLANCHARD

2 – Tour de table pour présentation.

Étaient présents :

du Pôle Administratif :
Sébastien BLANCHARD (Membre du CQG)
Guillaume LE DU (Membre du CQG)
Béatrice KIJEWSKI (Membre du CQG)

du Collectif d’Animation :
Béatrice GELBMANN (Membre du CQG)
Solange GRÉCIAS (Membre du CQG)

habitantes et habitants :
Philippe ARAGON Amira-Mariquila HAYANE
Fabrice AUBAILLY Emmanuelle MERAND
Jean-Yves COLLIN Xavier OLIVERA
Brigitte DALLA SERRA Christian OURY
Mireille DE COCK Emmanuel POULAIN
Françoise GABORIT (Membre du CQG) Juliette SHEPPARD
Christine GARAND Catherine SOUBISE
Yves GOUGUENHEIM Julie VAN DER HECKE
Françoise MALLET (Membre du CQG) Marguerite WUNSCHER

Le quorum de 4 membres pour traiter les questions budgétaires est atteint.



2

du Pôle Démocratie Locale :
Lucas MOYE

de la mairie du 20e 

Michel ROGER, délégué au maire du 20e en charge de la voirie

Excusées :
Lydie APARICIO (Membre du CQG)
Marie-Hélène CHAMBRIN
Jocelyne MONGELLAZ (Membre du CQG)
Anne SIRAND
Michèle SURAN (Membre du CQG)

3    – Validation du compte-rendu de la r  éunion du 10 octobre 2024.  

Pour rappel : le compte-rendu a été relu par les membres du Collectif d’Animation.

POUR : 5
CONTRE : 0
Abst. : 0

⇨ Le compte-rendu du 10 octobre est validé

4 – Parole aux nouveaux arrivants

La Cie du 20e nous prévient qu’elle propose des ateliers d’auto-réparation.
Il lui est demandé de nous envoyer le programme.
Est-ce qu’on renvoie aux habitants les programmes de la Cie du 20e ?

POUR : 13
CONTRE : 0
Abst. : 0

⇨ Les programmes de la Cie du 20 e seront désormais systématiquement envoyés par mail 
à tous les contacts du CQG.

5 – Point sur le fonctionnement du CQG.

Le PDL s’est réuni le 29 octobre. Au titre de l’article 5 de la 
Charte des Conseils de quartier du 20e, le PDL a décidé une exclusion temporaire pour une 
durée de 6 mois. Le membre exclu ne pourra plus faire partie ni du Pôle Administratif, ni du 
Collectif d’Animation et ne sera plus considéré comme membre du Conseil de quartier 
Gambetta jusqu’au 29 mars 2025. Il pourra néanmoins assister à toutes les réunions du 
CQG s’il le souhaite.
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Pour rappel : ont été présentes ou excusées aux trois dernières réunions du CQG les 10 
personnes suivantes :

- Lydie APARICIO - Béatrice KIJEWSKI
- Sébastien BLANCHARD - Guillaume LE DU
- Françoise GABORIT - Françoise MALLET
- Béatrice GELBMANN - Jocelyne MONGELLAZ
- Solange GRECIAS - Michèle SURAN

Seules ces 10 personnes sont considérées, au vu de la Charte, comme membres du CQG, 
et sont en droit de voter les questions budgétaires (Art. 4 de la Charte). 
La présence d’au moins 4 de ces membres est nécessaire pour atteindre le quorum sur les 
questions budgétaires (Art. 5.7 du Règlement Intérieur).

Sont membres du Collectif d’Animation les 7 personnes suivantes :

- Sebastien BLANCHARD - Guillaume LE DU
- Béatrice GELBMANN - Catherine ROBLIN
- Solange GRECIAS - Michèle SURAN
- Béatrice KIJEWSKI
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Qui est candidat pour intégrer le Collectif d’Animation ?
Amira-Mariquila HAYANE et Yves GOUGUENHEIM sont candidats.

⇨ Amira-Mariquila HAYANE et Yves GOUGUENHEIM font désormais partie du Collectif 
d’Animation.

Qui est candidat pour intégrer le Pôle Administratif ? 
Béatrice GELBMANN est candidate pour intégrer le Pôle Administratif.

POUR : 10
CONTRE : 0
Abst. : 0

⇨ Béatrice GELBMANN fait désormais partie du Pôle Administratif.

6 - Point sur l’état budgétaire

 Budget Fonctionnement     :  
Une dépense n’avait pas été comptabilisée : achat de galettes des Rois : 99,78 €

a été dépensé à ce jour : 9 439,78 €
solde restant : 5 560,22 €

Budget Investissement     :  
a été dépensé à ce jour : 590 €
solde restant : 14 410 €

Il est demandé que le détail des dépenses 2024 soit envoyé à chaque membre du Collectif 
d’Animation.

7 – Projet de fresque au 34 rue Pelleport.

- Catherine SOUBISE, habitante du 34 rue Pelleport, souhaiterait proposer la 
réalisation d’une fresque pour mettre un terme aux graphes qui dégradent régulièrement 
le mur de la RATP.
Thérèse VUXUAN, cheffe du Cabinet du maire, a invité Mme SOUBISE à présenter le 
projet au CQG pour avoir son soutien et son financement.
La copropriété du 34 rue Pelleport a déjà négocié une convention avec la RATP pour une 
végétalisation partielle du mur (cette convention n’a pas encore été signée). Mme 
SOUBISE va consulter la RATP pour savoir si un projet de fresque peut être ajouté dans 
cette convention.
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Fabrication Maison est une structure qui propose des ateliers participatifs pour réaliser des 
fresques.

Le CQG est-il d’accord pour porter ce projet conjointement avec la copropriété du 34 rue 
Pelleport ?

POUR : 16
CONTRE : 0
Abst. : 0

⇨  Le CQG soutient ce projet de fresque et attend que la convention modifiée soit 
proposée par la RATP.

8 –   Point sur l’annuaire des lieux culturels  .  

- L’annuaire a été partagé avec les membres du Collectif d’Animation, et élargi à 
tous les lieux d’intérêt public.

L’idée sera d’en faire un Pdf et des impressions avec un QR code qui renverra sur la page 
Facebook.

9 -   Organisation de No  ël de Toutes les Couleurs.  

- Point sur le budget. Explications de Lucas MOYE sur la répartition des coûts, pour 
des raisons administratives, sur les trois Conseils de quartier partenaires.

Spectacle La Brouille – Cie L’Entre-Sorts 1 250 €
Animation Dife Kako 2 300 €
Animation Vélos-Délire / Kimagine 1 202,70 €
Animation Maquillage – L’Inventorium 500 €
Fourniture du goûter – La Récolte Citadine 605 €
Location salle Le Loft – La Bellevilloise 2 400 €
Impression de 850 flyers 121,01 €

Total de l’événement 8 378,71 €

- Le Conseil de quartier Plaine-Lagny accepte de prendre à sa charge la prestation 
d’Entre-Sorts et celle de l’Inventorium. Soit un total de 1 750 €.

- Le Conseil de quartier Amandiers accepte de prendre à sa charge la prestation 
Vélos-Délire de Kimagine. Soit un total de 1 202,70 €.

- Reste à charge pour notre Conseil de quartier la somme de 5 426,01 €.

Le solde restant sur le budget Fonctionnement est donc de 134,21 €.
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- Validation du flyer ; les CQ Plaine-Lagny et Amandiers ont validé l’affiche. Plaine-
Lagny ne souhaite pas que les logos des prestataires apparaissent à côté des logos des 
partenaires.

POUR : 15
CONTRE : 0
Abst. : 0

⇨ Le CQG valide le recto et le verso du flyer.

- Les flyers seront imprimés par Chaumeuil (prestataire de la Ville). Il y en aura 852. 
Un délai de 7 jours ouvrés est nécessaire pour l’impression. Il faut rajouter le délai pour la 
livraison. Il est envisageable d’avoir les flyers vers le 28-29 novembre. Le PDL les tiendra à 
disposition des CQ partenaires. Chaque Conseil de quartier partenaire recevra 284 flyers. 

- La mairie prévoit d’imprimer 100 affiches format A3.  Chaque Conseil de quartier 
partenaire recevra 33 affiches.

- Qui pour distribuer les flyers et poser les affiches ?
Francoise MALLET : Ecole Bretonneau + 10 affiches
Yves GOUGUENHEIM : Ecole Gambetta + 2 affiches
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Beatrice KIJEWSKI & Sébastien BLANCHARD : Ecole Cour des Noues + 10 affiches
Xavier OLIVERA : Ecoles Le Vau & Foncin + 10 affiches

50 flyers par école.
30 pour les parcs : Solange GRECIAS et Francoise GABORIT.

- Comme indiqué dans son devis, la Récolte Citadine livrera sa prestation avec des 
percolateurs.

Pour répartir les rôles le 15 décembre, un tableau pour s’inscrire comme bénévole est 
proposé aux participants de la réunion. 
⇨ Envoyer ce tableau aux autres CQ

- Retour sur la visite à Mom’ Ganne de Lydie APARICIO et Françoise GABORIT
Pas eu de visite, mais Mom’ Ganne fournira bien des dessins.

- Collecte d’une cagnotte pour achat de 200 serviettes papier et deux repas pour 
Kimagine et deux pour la Cie Entre Sorts. Comme cela a déjà été dit à la réunion du 10 
octobre, il n’est pas possible de passer ces achats dans le budget des CQ.
⇨ Le PDL va se renseigner pour voir si il est possible d’utiliser les 134,21 € restant au 
budget pour payer ces petites dépenses.

La réunion à la Bellevilloise prévue le 6 novembre n’a pas eu lieu. 
⇨ Francoise GABORIT et Béatrice GELBMANN iront le 18 novembre.

10 -   Organisation du Noël Solidaire par l’association Casa Dahlia  .  (10 minutes)  

Présentation par Amira-Mariquila HAYANE
L’événement aura lieu le mercredi 18 décembre, 
L’association cherche des bénévoles. 
Un tableau pour s’inscrire comme bénévole est proposé aux participants de la réunion. 

L’association a besoin d’une aide financière sur le budget Fonctionnement pour :
location de voitures ; location de lieux pour stocker les dons ; impression de flyers
Et d’une aide financière sur le budget Investissement pour : achat d’une cafetière.

Le budget Fonctionnement ayant été complètement dépensé, seul l’achat de la cafetière 
sur le budget Investissement est possible.

POUR : 15
CONTRE : 0
Abst. : 0
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⇨ Le CQG valide la dépense de 110 € sur son budget Investissement pour l’achat d’une 
cafetière. Le devis est transmis physiquement lors de la réunion à Lucas MOYE qui 
transmettra sa réponse au CQG.

Le Budget Investissement est désormais de 14 300 €.

11 – Questions à Michel Roger, adjoint à la voirie du 20  e  . (20 minutes)  

- La protection des terrasses
Réponse de Mr Roger :
Des potelets ont été posés dans le virage de la terrasse du café le Ramus.
Réflexion sur la piétonisation de l’avenue du Père-Lachaise.

Proposition d’un habitant de mettre plutôt des blocs en béton.
On n’ose pas vraiment marcher sur l’avenue du Père-Lachaise. La présence des taxis induit 
en erreur. Les taxis sortent de leur zone de stationnement et personne ne les verbalise.

- Les mésusages des trottoirs du boulevard Mortier utilisés comme pistes cyclables
Ça touche la Police Municipale et non la Voirie.

⇨ Inviter Mme Genté, directrice de la Police Municipale et Mme Jardin.

- La barrière de la place Edith Piaf
Réponse de Mr Roger :
Le cadenas est remis et volé immédiatement. La voirie renonce à le remplacer 
systématiquement. La solution d’une caméra n’a pas été retenue. La Police Municipale et 
le service de la Voirie se réunissent deux fois par mois pour essayer d’apporter des 
solutions à ce genre de problèmes. Il n’est pas possible de poser des plots rétractables car 
ceux-ci peuvent rester bloqués en position haute et ainsi empêcher l’accès pompier. 
Françoise Mallet demande que, a minima, le panneau de signalisation indiquant que cette 
voie est interdite aux véhicules motorisés soit remplacé. L’actuel a été tagué de telle 
manière que l’indication est illisible. Par ailleurs, il n’était pas suffisamment explicite.
Françoise Mallet a envoyé par mail à Monsieur Roger plusieurs exemples de panneaux plus 
précis pour indiquer l’interdiction d’accès à cette voie, sauf aux pompiers.

- Carrefour Bua/Montiboeufs accidentogène
Réponse de Mr Roger :
Pour protéger les piétons, il est envisagé d’ouvrir la visibilité avant le passage piéton en 
installant des arceaux vélos. A l’étude, modification du sens de circulation de la rue Le Bua.
L’installation d’un ralentisseur sur la rue des Montiboeufs a été étudiée mais non retenue. 
Le stationnement alterné n’est pas privilégié pour des raisons de sécurité, ce système étant 
accidentogène.
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- Circulation sur la piste cyclable et stationnement sur les trottoirs des deux-roues
Ça touche la Police Municipale et non la Voirie.

- Problèmes de circulation rue Orfila
Réponse de Mr Roger :
Des travaux sont en cours rue Orfila et rue de la Chine. Ils sont en grande partie la cause 
de ce report de circulation.
Plan de circulation existe depuis 2021.
Réflexion pour mettre un dos d’âne (qui risque d’amener de la nuisance sonore).
L’inversion de la dernière portion de la rue Orfila est à l’étude, pour casser le trafic de 
transit.

- Augmentation de la circulation rue des Pyrénées
Réponse de Mr Roger :
Plus chargée à cause des travaux rue Orfila et rue de la Chine.
L’inversion de la portion de la rue Emile Landrin entre la rue Ramus et la rue des Rondeaux 
cassera le trafic de transit.

- Modification de la circulation entre l’avenue Gambetta et la rue des Pyrénées.
Mr Roger propose d’attendre 6 mois pour voir ce qu’il va se passer. A priori les 
modifications devraient faire baisser la circulation.
Le plan de circulation doit être vu avec Vincent Goulin.
⇨ Inviter Mr Goulin.

- Modification du revêtement des chaussées.
Des expérimentations sont en cours. Résultat pour 2027.

12 – Point sur le projet RATP. (10 minutes)

- Sébastien BLANCHARD
Point non débattu, Mr BLANCHARD n’étant plus présent. 
Point reporté à la prochaine réunion.

Fin de la réunion à 22h.


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9

